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NEGOCIATION DECFO-SYSREM 
 
 
 
Monsieur le Président,  
Madame et Messieurs les Conseillers d’Etat, membres de la DCERH, 
 
 
Nous revenons sur la séance du 25 septembre dernier celle-ci appelant de la part de la FSF 
la première observation suivante : il est particulièrement ardu de suivre un Conseil d’Etat 
dont les déclarations semblent se contredire de séance en séance. 
 
Nous en voulons pour preuve les déclarations de M. le Président Pascal Broulis qui, le 4 
septembre dernier, ouvrait la voie de la négociation sur la durée de la progression salariale 
et qui, le 25 septembre, affirmait le contraire, à savoir que la durée de 30 ans proposée par 
le Conseil d’Etat ne pouvait être remise en cause. 
 
Autre affirmation désormais contredite : la date d’entrée du nouveau système maintes fois 
annoncée pour le 1er janvier 2008 et sans cesse reportée, puisque l’on parle maintenant de 
2009, voire 2010.  
 
Nous relevons par ailleurs que le champ du possible se restreint de semaine en semaine ; 
pas de débats sur les modalités de rattrapage ; pas de pourparlers sur les mécanismes de 
bascule ; pas de nouvelle notation du CFC ; pas de discussions sur l’évolution de la masse 
salariale ; rien à échanger sur les résultats globaux GFO.  
 
La FSF regrette ce climat délétère et versatile et s’interroge sur la volonté réelle du CE de 
négocier puis de mettre en œuvre les conclusions de decfo-sysrem.  
 
Pourtant, malgré ce climat peu transparent, la FSF réaffirme sa volonté de voir se conclure 
ce dossier. Bon nombre d’employés de l’Etat en attendent l’aboutissement. 
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Dans le cadre extrêmement étroit que le CE laisse à la négociation, la FSF réitère ici les 
demandes faites oralement le 25 septembre : 
 

- un calendrier des séances « bloc » permettant l’achèvement de ce dossier avant la 
fin de l’année 2007 

- l’envoi de l’ordre du jour et de tous documents utiles au moins 10 jours  avant la 
séance du 30 octobre 

 
La FSF rappelle en outre qu’elle a produit un document le 25 septembre. Elle sollicite de la 
part de la DCERH une réponse écrite sur la base de négociations proposée, à savoir 
notamment: 
 

- un salaire minimum brut à 4'000.-/mois 
- une négociation sur la durée des annuités 
- une négociation sur le type de progression salariale 
- une négociation sur le montant octroyé à la fonction publique pour sa reclassification. 
- la création d’un organe de classification et de recours 

 
Enfin, la FSF rappelle formellement qu’elle estime que la démarche doit aboutir pour le 1er 
janvier 2008, date butoir de son entrée en vigueur. 
 
Nous vous remercions d’ores et déjà de l’attention que vous porterez à ce courrier et nous 
vous prions, Monsieur le Président, Madame et Messieurs les Conseillers d’Etat, membres 
de la DCERH, de croire en l’expression de notre respectueuse considération. 
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